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Pour certaines villes, les terres agricoles situées à leur périphérie pourraient
constituer le levier d’une possible relocalisation d’une partie de leur système
alimentaire. Dans un article publié dans la revue Géocarrefour, une équipe de
géographes  s’est  penchée  sur  ce  phénomène,  dont  ils  mettent  en  évidence  les
finalités, modalités et limites. Ils se focalisent sur les villes intermédiaires,
moins étudiées jusqu’ici que les grandes métropoles, en s’appuyant sur l’étude de
trois intercommunalités engagées dans ce type de démarches (Amiens, Millau, Saint-
Affrique) et choisies selon la méthode des cas contrastés. Le travail d’enquête a
reposé sur 25 entretiens semi-directifs conduits auprès d’acteurs locaux.

Localisation des terrains d’étude
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Les  études  de  cas  illustrent  la  diversité  des  objectifs  poursuivis  par  les
intercommunalités. À Amiens, l’action de la collectivité est guidée par la volonté
de  préserver  les  hortillonnages,  un  patrimoine  qui  participe  à  l’attractivité
touristique de la ville. À Millau, il s’agit d’approvisionner la cantine municipale
en produits biologiques, afin de favoriser l’accès du grand public à ce mode
d’alimentation jugé plus sain. À Saint-Affrique, la démarche s’inscrit d’abord dans
une optique de réinsertion sociale.

Les  auteurs  soulignent  plusieurs  caractéristiques  communes  à  ces  projets,  tel
l’accent  mis  sur  le  maraîchage  ou  l’importance  du  portage  par  les  élus.  Ils
constatent  que  le  foncier  est  mobilisé  de  différentes  manières  :  tantôt  la
collectivité met à disposition du foncier qu’elle possède déjà, tantôt elle l’achète
au préalable. Par ailleurs, l’exploitation des terres se fait selon trois modalités
(bail,  bail  à  clauses  environnementales  et  régie  publique),  qui  reflètent  des
niveaux d’implication variables des collectivités. Enfin, plusieurs freins à ces
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démarches  sont  identifiés  :  obstacles  juridiques  et  financiers,  difficultés  à
légitimer une approche territoriale de l’alimentation par rapport à l’approche
sectorielle qui prévaut au sein des organisations agricoles majoritaires, etc.

Pour conclure, les auteurs indiquent que si les actions étudiées sont le reflet
d’une dynamique « locavore » impulsée par certaines villes intermédiaires, elles ne
sont  qu’un  premier  pas  au  regard  de  l’ambition  globale  de  relocalisation
alimentaire. La question se pose alors de savoir s’il est possible d’aller au-delà
de la production maraîchère aujourd’hui centrale dans ces démarches.
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